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D'ordre de mon gouvernement, j'ai le regret de vous informer une fois de
plus que le régime du Front national islamique du Soudan a poursuivi ses actes
d'agression contre mon pays, l'État d'Érythrée.

Le vendredi 3 octobre 1997, à 6 h 30, un avion militaire soudanais Antonov
a survolé le territoire érythréen sur 8 kilomètres et lâché des bombes en 
grappes sur le secteur de Mekit-Est, situé dans la région de Gash-Barka.

Mon gouvernement se trouve dans l'obligation de porter ce fait à votre
attention et je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d'affaires par intérim

(Signé) Tasfa Alem SEYOUM 
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